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i 7 courant, les ordres de S. 1\1. le roi des Pays-Bas 
ont été expédiés d'ici, l'a vaut-dernière 1111i1, ù tous 
les commandants iles forces de 8:1 Majcsh•, afin 1111'ils 
eussent à cesser les hostilités par terre et par mer, 
et que cc soir les ordres seront envoyés de lever le 
blocus maritime établi par ordre de Sa Majesté à 
l'embouchure de l'Escaut et sur les côtes de la 
Flandre. 

Pour copie conforme. 

Bruxelles , le 26 novembre 1830 , à 9 heures cl demie du 
,oir. 

CARTWRIGHT, 

(A. C.) 

Sen$ de l'article 2 du protocole N° 2, du t7 no 
»embre -1830. 

Nole verbale adressée par le gouvernement belge 
à MM. CARTWRIGDT et BRESSOi" (a). 

Dans le protocole de la conférence tenue à Lon 
drcs le -17 novembre 1850, au Foreign Offlce, les 
plénipotentiaires des cours d'Autriche, de Fra111·e, 
dl' la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, 
après avoir déclaré qu'ils acceptent la réponse du 
gouvernement provisoire de la Belgique aux 1n·opo 
sitinns d'armistice dont les bases avaient é11~ indl 
q111'.•<'s par MM. Cartwright et Bresson, émettent 
l'opinion que cet armistice convenu constitue un 
engagement pris envers les cinq puissances par le 
gouvernement belge. 

Le gouvernement. provisoire df' la Belgique n'a 
pu considérer l'intervcntlon des cinq pulssnnees 
que comme une démarche amicale de médiateurs 
animés d'un esprit de concorde et de paix, qui 
offrent leurs bons offices aux parties hclllgérantes et 
cherchent à concilier les diûércnds, de l'aveu cl du 
libre consentement de leurs alliés on voisins engagés 
tians une guerre. Mais, en s'empressant d'arcuelllir 
d.-s prnpositions qui tendaient :\ faire cesser les 
hostilités et à fixer les limites derrière lesquelles 
doivent se retirer les troupes belges et hollandnlscs, 
le gouvernement belge n'a pas entendu s'obliger 
envers les puissances par un engagement dont 
aucune circonstance ne p'11. Je délier. H a voulu 
répondre aux intentions conclllntrlces des cinq 
puissances, arrêter l'effusion du sang et se montrer 

(ai C'e1l le premier acte du comité diplomatiqne, 

disposé à l'adoption de toutes les mesures 1111c 1·1;• 
clament la jusli<'f' <'l l'humanité: il n'a point sup 
posé que ces dispositions pacitlques dussent être 
envisagées dans le sens que semblent leur donner 
le protocole. 

Au surplus, le gouvernement belge croit devoir 
demander quelle signification précise attachent le•~ 
plénipotentiaires il l'c11gagement que constituerait 
de sa part envers les cinq puissances l'annisticc 
convenu. 

(A.C.) 

N° 126. 

Sent de l'article 2 dtt protocole N° 2, du 
17 11ot•embre t 830. 

PROTOCOLE N° 4, 

De la conférence tenue a11 Forelgn Office 
le 30 novembre t 830, 

Pn~~SENTS : 

Les plénipotentiaires d'Autriche, de France, de la 
Grande-Bretagne, âe« Pays-Ba~, de Prusse el de 
Russie. 

Les plénipotentiaires des cours d'Autriche, de 
France, de la Grande-Bretaguc , <les Pays-Bas, tic 
Prusse et de llussie , se sont réunis pour prendre 
en eonsidératlou les conuuuuicatirms qui leur 011l 
ét1\ adressées par li~I. Cartwrlglu cl Bresson. sur 
les premiers résultats <le leur secoudc mission ù 
Bruxelles. 

L'auentlon des pléuipotcntialres s'est prlncipa 
lcment portée sur la note verbale ci-jointe lA], que 
~UI. Cartwright et Bresson lc111· ont transmise. 

Les pléuipotentiairos ont résolu de leur expédier, 
au sujet <le ('Cite note, l'instruction ci-anucxée ID]. 

Le plénipotentiaire de S. M. le roi des l'nys-Bas 
a fait eu même temps ronualtre à ceux tics drift 
puissances l'entière adhésion du roi son maitre à 
leur protocole du 17 novembre i 830 (/J). 

Esn:nnAzv. W1::sst:~DEnG. 
Î AI.LF.\'JUND, 

PA1.mms10~. 
F Al.t:h, 
Brr.ow. 
LlE\'E'.'i. MATCSZf.Wlf.. 

(A. C.) 

(b) Paptr1 rilalie.,11 to Ili, affaln of JJelgiuflt, A, 1re par 
tie , pi!JO 7, 


